
SMBV OSSE-GELISE-AUZOUE 
18 RUE RAYNAL 
32190 VIC-FEZENSAC 
 
 
 
 
 
 
 
Considérant que le Comité syndical régulièrement convoqué le 26 novembre 2025 n'a pas pu se réunir le 04 
décembre 2025 faute de quorum, 
Considérant que le Comité syndical a été à nouveau convoqué le 09 décembre 2025, soit dans un intervalle d'au 
moins trois jours, et qu'aucune condition de quorum n'est requise, 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le 15 décembre  à 19h30 heures, l'Assemblée Délibérante de cet EPCI, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence  M. 
MIMALE Gérard 
 
Etaient présents : MM MIMALE Gérard, DELLA VEDOVE Jean-Luc, CHAULET Anthony, RAFFIN Michel, 
DESANGLES Claude, 
 
Etaient Absents : PUCH-NEDELEC Jasmine, DARROUSSAT Anne Marie, ARNAULD Alexandre, DUPUY 
Pierre, ANTONIOLLI Philippe, LUSSAN Jean-Pierre, CARRERE Fabrice, GERDERES Jean-Patrick, BETOU 
Stella, DAVEZAC Yann, LAFFONT Armel, LABOURDERE Bertrand, CAZALIS Michel, LOCQUET François, 
LABORDERE Daniel, CARAMBAT Jean-Paul, SERNIGUET Fabrice, MONDIN José, DELLA VALLE Valérie, 
DELSUS Alain, FASOLO Robert, NOVARINI Michel, SCARAVETTI Henri, DAUBAS Philippe, JOUSSEINS 
Nicole, LABURTHE Michel, MORANDIN Jacques, BACQUE Alain, SAINT-LANNE Gilles, BALECH Régis, 
LABORDERE Gérard, COMMERES Joël, MONBERNARD Joël, GAYE Jacques, MOLES Sylvain, CARAMBAT 
Sylvain, SASSOLI Robert, APPOLINAIRE Brigitte, DEGRAVE Stéphane, STEINMEYER Lorna, CHABBERT 
Stéphanie, VERRET Etienne, MOULIE Ludovic, GARBAY Stéphane, JAMMET Jean-Noël, DAUBIAN Jean-
François, TUJAGUE Hervé, BERNICHAN Jacques, BOUDE Jean-Louis, LAZARTIGUES Richard, LANGLET 
Bruno, BARRERE Jean, LAFON Nicolas, DUBOSC Michel, COUZINET Philippe, CORNU Frédéric, BARTHE 
Raymonde, CASTETS Mathieu, LEVIGNAC Georges, CASTELNAU Maxime, LUSSAGNET Cédric, COMTE 
David, GRÖBER Markus, CHARLES Eric, TAUZIEDE Bernard, LAUNET Alexandra, DUCOS Mickaël, LUPINE 
Fabien, PEYRUSSAN Laurent, ARROUY Fabien, GOSTEAUX Malik, LECLERC Gaëtan, CAPDEVILLE 
Sébastien 
 
Secrétaire de séance : DELLA VEDOVE Jean-Luc 
 
 

 

DÉLIBÉRATION N° 2025-22 : GESTION DES CONTRATS D’ASSURANCE STATUTAIRE 

 
 Le Centre de gestion du Gers propose d’aider les collectivités territoriales dans la gestion administrative 
des contrats d’assurance statutaire dans le cadre de l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 
 

Monsieur le Président propose d’adhérer à ce service auprès du Centre de Gestion du Gers. 

 

Les tâches effectuées sont les suivantes : 

 la gestion administrative des sinistres et des primes 

 le conseil et l’assistance relatifs à la gestion des contrats d’assurance statutaire 

 la participation à la mise en œuvre des services annexés au contrat. 

 

Le montant de la cotisation est calculé en appliquant un taux au montant de la prime annuelle. 

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 

 Autorise le Président à signer la convention de mise à disposition de personnel pour la gestion 

des contrats d’assurance statutaire avec le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale 

du Gers. 

       Pour extrait conforme, 
       Fait à Vic-Fezensac, le 16 décembre 2025 
       Le président, 
       Gérard MIMALE 

 
Membres en exercice : 78 
Présents : 5 
Votants : 5    Pour : 5 Contre : 0  Abstentions : 0 
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DÉLIBÉRATION N° 2025-23 : MISE EN ŒUVRE D’UNE PARTICIPATION A LA 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE POUR LE PERSONNEL 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale  
complémentaire, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre  
arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
Vu l’avis du comité social territorial du 28 novembre 2024, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 
précité, 
 
Exposé : 
Les employeurs publics territoriaux peuvent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection 
sociale complémentaire auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent. Ces garanties ont pour objet de  
couvrir : 
- Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 
- Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 
Cette participation est obligatoire pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 selon un minimum de 7€ 
brut mensuel, et pour le risque santé deviendra obligatoire à effet du 1 er janvier 2026 selon un minimum de 15€ 
brut mensuel. 
La participation peut être accordée pour l’un ou l’autre des risques santé ou prévoyance, ou pour les deux. 
L’employeur peut opter, pour chacun des risques : 

‐ soit pour la labellisation. Dans ce cas, l’employeur verse une participation aux agents qui ont adhéré à l’un des 
produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le site internet du ministère chargé des  
collectivités territoriales, 
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‐ soit pour la convention de participation, associée à un contrat collectif d’assurance, conclue à l’issue d’une 
procédure d’appel à concurrence avec un organisme d’assurance bénéficiant de la qualité de mutuelle ou d’union 
de mutuelles, d’institution de prévoyance ou de société d’assurance. 
 
L’employeur souhaite, à effet du 1er janvier 2026, mettre en place un régime de participation basé sur la  
labellisation pour le risque prévoyance à la hauteur de 7 euros par mois et la santé de 15 euros par mois. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide : 

 de retenir la procédure de labellisation 
 d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public et de droit privé 

dans l’effectif qui adhèreront 
 de fixer le niveau de participation comme suit : versement d’un montant unitaire mensuel brut de 7 € par 

agent pour le risque prévoyance et de 15 € par agent pour le risque santé 
 d’autoriser le Président à effectuer tout acte en découlant. 

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. 

 
       Pour extrait conforme, 
       A VIC FEZENSAC, le 16 décembre 2025 
       Le Président, 
       MIMALE Gérard 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 78 
Présents : 05 
Votants : 05   Pour : 05  Contre : 0           Abstentions : 0 
 
 
 

 
 
 
 






